
REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINI2TERE DES AFFLI:':1.EC:ETRANGERES

Ii- XPOSE DE~~:MOTIFS

(~U projet de loi autorisant le Pr'sident de la République

à ~a~ifier le Protocole el'Lccord relatif ?la sécurité des

vols des aéronefs militaires entre le Gouvernernent de la

Rép-_1.bliquedu Sénégal et le Gouvernement de la République

fra:-~çaise signé- à Paris le 29 Mar s 1974. -

Dans le cadre des dispositions générales prévues pa":

l'accord relatif au CO'-lC01..:rsmilitaire technique apporté par la Répu~-

bl.ique française ~ la ?épublique du Sénégal, le t.:.o'L1vernementde la

République du Sénégal e-;;le Gouvernement de la République française

or.t signé le pr é serit Protocole à Paris le 29 Mars 1974.

Aux te rrn ea c~uprésent Protocole el'accord, les armées

fz-ariça l s ea (a rmée de l'air, aéronautique navale, aviation légère de

L'a rrn ée de terre) et l'ar,:r.Lée de la République du Sénégal coopèrent

G2.~l.S le domaine de la aé cu r.it é de vols dé a aéronefs militaires en é chan-.

eeant des informations et en se prêtant rnutu ekl.ement assistance à

tit-re gratuit ou onéreux p<>,-'-rles enquêtes d'accide:nts aériens.

A la Lurn îè r e de ce qui précède, et compte tenu du dé-

si:e:J.u Couv ez-nern.ent de la 2:tépublique du Sénégal d'assurer .urie s€c-.::;:-i-

té toujours plus gra:::cle a-;::xvols des aéronefs militaires,

./.' ~
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J'ai l'honneur de aournett r-e à votre approbation le projet de loi autori-

sant le Président de la }::"épubliqueà ratifier le Protocole d'accord re-

latif à la sécurité des vols des aéronefs militaires entre le Gouvernement

de la République du Sénéeal et le Gouvernement de la République françai-

se, signé à. Paris le 29 Bars 1974.

Fait à DAK.l'\R., le

PO"L"":.l" le I.Cinistre des Affaires Etrangères,

et pa•." c121égation,le Directou.I' do Cabinet

• 1 ~(~\ ;Ll
/'

/

Bomba Nf Dll.,.Y.J

f
1
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REPUB LIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4èm.e LEGISLATURE

2èm.e SESSION ORDINAIRE DE 1974

I.L)
UlAPPORT

fait au nom.

l'Intercom.m.ission constituée par les Affaires Etrangères, la Législation, le

Travail, les Finances, les'Affaire's' Econornîque s , les Travaux Publics, l'E-

ducation, l'Inform.ation et la Défense •

• ~~. 4~ •• ~ '"_ • ...,.. !

sur

le PROJET DE LOI N° 72./74 autoFisant: le Président de la République à rati-

fier le Protocole d'Accord- relatif ~ la.' Sécurité des Vols des aéronefs m.i1itai-

res entre le Gouvernem.ent de la République du Sénégal et le Gouvernem.ent de

la République française sijJn~à Par,is}e 2.9 ~iars 1r9-7~.

par

;~
Bassirou CISSE
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Monsieur Le PRESIDENT,

Mes Chers Collègues,

L'intercommission cons t+tuée par les Affaires

Etrangères, la Législation, le Travail, les Finances, les Affaires

Economiques, les Travaux Publics, l'Education, l'Information et

la Défense, s'est réunil!mercredi 20 novembre 1974à l'effet

d'examiner le projet de Loi N°72/74 tendant à autoriser le Prési-

dent de la République à ratifier le Protocole d'Accord relatif à la

Sécurité des vols des alronefs militaires entre le Gouvernement de

la République du Sénégal et le Gouvernement de la République fran-

çaise signé à Paris le 29 Mars 1974~

Le Protocole d'Accord relatif à la sécurité des

vols?&~ronefsmilitaires SiC"'0 3. Paris le 29 Mars 1974a pour ob-

jet d'établir entre les armées françaises (armée de l'air, aéronau-

tique navale, aviation légère de l'armée de terre, et l'arznée séné-

galaise, une coopération active dans le domaine de la sécurité des

vols des aéronefs militaires, par l'échange d'informations relati-

ves à la sécurité des vols, et par l'asswtan:c.e mutuelle à titre gra-

tuit ou onéreux pour les enquêtes d'accidentr a§rio1l8

Votre Intercommission n'a émis aucune ob-

jection à ce projet et vous propose de bien vouloir l'adopter.

Rapporteur:

Bassirou CISSE
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" ~uto.Ffsant le Président de la République

à- ratÙ~~r .l.e protocoiè d i'accord relatiE
à"].a sécurité dê~. vols' dès aéronefs 'mili-

. ta±res";éntre 'le Gouver-nemen-t'del~-Répu:-
biîqu~"dii Sénégal et'le GOu';èrilement de
la' Répu~li-queFrançaise signé à 'Paris .Le
29, 1';1ars1,974. '

oQ:. .•

.•.

-----------------, ., .>..
L'ASSEMBLEENATIONALE'a,dél~b~ré et adopté, en isa séance

., -1'
!••••

du V~~dr.edi 20.Décembre 1974~
,,
.•1'.

. .
LE PRESIDENTDE LA~EPUBLIQUEp;"o~hJ.gue' la loi dont la teneur

• ~;1:.

suit '.~-
:f·. :

ARTICLEUNIQUE•.- :'

1

...

Le Président de 'la République est autorisé à ratifier
- .;' .

le protocole d'accord 'l'el at iF à la sécurité des vols des aér-ortef's

militaires entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
f
Gouvernement' dé la République Française, signé à Paris le, 29 Mars 1974.,

La prés~nte'loi sera exécutée commeloi de l'Et-'3.t.

~~~

Fai.t à Dakar, le 8 JANVIER1975

,"

?ar le Pr~sident de la République
Le Premier Ministre 1

; ~ ,
\/1 /
. 'r/'/"

/
Léopold Sédar SENGHOR.
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?,uto.ri;sanf le Pr-é s Iden t de la République
Èi" r,atiei,~r :J,.e protocole d'accord ,reJi?ltif
à' là sécur-î té dès vols' des aéronefsmili-
tafres 'éntr~'le GoUvernement 'de la 'Répu~
biique"dtl Sé.négal et 'le Géuvertiement de
la' RépÛ.l?lïqueFrançaise signé à 'Paris .Le
2~ t;1ars1,974.

~:
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" .

L'ASSEMBLEENATIONALE
.'du Vendnedi 20.Décembre 1?74,.

a, dél~b~ré et adopté, en sa séance
'. 1,

~. t . J:' .\ .•

LE PRESIDENTDE LA R.EPUBLIQUEpromulgue' la 101. dont la teneur.,
"''t.'

suit .Y
'f.

ARTICLEUNIQUE.- ".
.,

'.
Le Président de'la République est autorisé à ratifier

. .
le protocole d'accord relatif à la sécurité des vols des aér-onef's

militajres entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
f
Gouvernement' de la République Française, signé à Paris le.29 Mars 1974.,

La prés~nte loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

" • >.:~.. "

Fai ..t à Dakar, le 8 JANVIER1975

"!,

?ar le Président de la République
Le Premier Ministre
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PROTOCOLE D'.I.,CCORD

RELATIF A LA SECURITE DES VOLS DES

AERONEFS :rdLIT AIRES

ENTI'_E

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE

Er,"

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

Le Couver-rrern ent de la République française d'une part,

Le Couver-nern ent de 12. Républ.i que du Sénégal d'autre part,

Dans le cadre des dispositions générales prévues

par l'accord relatif au concours mfldtaf r e techique, apporté

par la République fra~,-çaise à la République du Sénégal,

Sont convenus (~ece qui suit

ARTICLE :.?:::tE11IER

OBJEri' Ln FROTOCOLE

Les armées fz-ança.i ses (+) et l'armée de la République

.:1:•..'. r:énégal coopé r ent dar,o le dcrna.ine de la séc'L'..ritédes vols des

aéronefs rrrfl itadr es en échangeant des informations et en se

prêtant mutuellement assistance pour les enquêtes d'accidents

aériens.
.../..--.------~------------------------------------------------------------

(+) armées françaises : ar~~:léede L'ad r ; aéronautique navale,

aviation légère de l'al'"ynéede terre.'

, ,.... /
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.. ARTICLE II

FIUNCIPE DE L'AIDE R=CIPROQUE

L2..~,-=tépubliquedu Sér:.é.::,alest r e spons abî e de la sécl.1.rité des

vols de ses aéronefs militaires:

10
) Les armées f r ar.ç a.ises appo r tent leur concours à titre

gracieux en ce qui concerne

- 12..diffusion de do cum errtatdon a périodiques et de renseignements

particuliers;

- leur pa rtfctpatton aux enquêtes d'accidents aériens survenus

aux appareils L'lilitaires de la République du Sénégal et mettant en cau ae du

personnel français servant au titee du concours militaire technique à la

République du ;:;énégal.

J'.. la demande de la République du Sénégal, les armées

françaises participent en outre, à titre onéreux, aux enquêteo d'accidents

aériens au rv enus aux appareils r:,ilit:2..ires sénégalais et ne rn ett ant pas en

cause du pe r aonrief français s er vant 0.,_: titre du concou r s r:{li1i'~airetechnique.

20
) La République c.~i..'. ;:-;é:'lésaltransmet aux armées françaises

les inforr:-'latio:'1s concernant la séc\:.rité des vols de ses aéronefs militaires.

30
) Les armées françaises peuvent mener, en liaison avec

l'armée sénégalaise, sur le territoire de la République du Sénégal les

enquêtes d'accidents prévues par leur règlementation en vigueur, dans

l'éventualité d li.:~::-L accident s ur-verru à un aéronef militaire français sur

ce te r rdtoi re,

ARTICLE ID

MODALITES D'APPLICATION

Pour faciliter les études à mener et les procédures à suivre,

l'armée de 12.. République du Sénégal adopte ra les définitions des instructions

des a rrn ée s fra:::-"çaises relatives aux accidents œt incidents aériens et divers •

...~/
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AIAttibutions des armées françaises

1) En ce qui concerne les échanges d iin:fonnations en rnatft re

de sécurité den vols

- Les armées fr-ança Iae s assurent à l'armée de la République du

Sénégal la cliff·•..is ion, à titre gratuit, de la documentation relative à la sécurité

des vols;

LeD armées françaises étudi eront en outre toutes les demandes

d'information relatives à la séci.i.ritG des vols qui leur seront transmises

par L'a rrn ée de la République du Sénégal,'

2) En ce qui COncerne la conduite à tenir en cas d'accident

a) Accident survenu à un aéronef militaire sénégalais

mettant en cause le personnel s er-vant au titre du concours m.ilitaire tech'L<:

Les armées françaises dél égue nt, si elles le jugent opportun,

un offîefe r , pour participer à la comzo.Ls sion d'enquête de l'accident, r éurrie

par l'armée de la République du r;énégal:

Elles tiennent i.nforrn ée de leur décision l'armée de la République

du Sénégal.'

b) Accident aur-veriu à un aéronef militaire sénégalais

ne rne tta.nt pas en cause le pe r-aonned servant a.a..tdt r e du concocr s militaire

technique.

.Sur demande de l "arrn ée ';:~.ela République du Sénégal, les

armées fr ança.i.ses désignent un officier pour participer à la comrn is aîon

d 'enquête~

c) Accident survenu à un aéronef militaire français sur

le territoire de . la République du S'énégal.

L'armée de la République du .s':~~~al~~t r-endue obldgatokrerr :-~.•.

destinataire de l'avis d'accident aérie:c.,'

" /.....
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3) Toutes les cor r eapondances sont acheminées -par l'interrné--·

diaire du ministère sénégalais corrxpét ent et de l'ambassade de France

(conseiller noilitaire de L'arnba saadeur-},

BI Attributions de l'armée de la. République du Sénégal

1) Erl ce qui concerne les échanges d'information en mat ière

de sécurité des vols

a) L'armée de la Républ.i que du Sénégal t ranamet aux armées

françaises

- les comptes-rendus de sécurité des vols et les fiches

d'incidents

- les rapports d+enquêt ea et les clôtures des rapports d'enquêtes

rela,tifs aux accidents survenuS at: peœsonnef servant au titre du concours

militaire technique ou au matériel dont le type est en service dans les

armées fr-ançc.i.s es ;

- les relevés d'ano:;::('aliesconstatées au couas des opérations

de maintenance sur les appareils de l'armée de la République du Sénégal

dont le type est en service dans les arrnée s françaises (rapports techniques

spéciaux. avis hiérarchiques)~

b) L'armée de la République du Sénégal peut demander aux

armées françaises l'étude de tOIlSproblèmes communs en matière de sécu-

rité des vols; eUe peut, en partfculfe r , leur demander leur avis sur les

mesures prises ou à prendre à la suite d'accidents ou d'incidents aériens.

2) En ce qui concerne la conduite à tenir en cas d'accident:

a) Lccident survenu à ch::.personned servant au titre du concours

militaire technique :

L'année de la Républf que du Sénégal adresse un avfs d'accident

rédigé eonfor-rném errt aux pr eaerdptdona des Iriat r-uctâona des a.J:nléesfran-

çaIses. relatives aux accidents et incidents aériens et divers.
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